


	[image: image1.png]



Union Nationale des Syndicats Autonomes


	UNSA - ANPE

syndicat.unsa@anpe.fr
	[image: image2.png]





Assemblée générale extraordinaire de l’ADASA :
 aucune avancée pour les agents

Lors de l’assemblée générale extraordinaire de l’ADASA  à Fréjus le 21/06/2007, l’UNSA-ANPE a proposé aux élus de réduire le nombre d’assemblées générales de 2 à 1 par an et de réaffecter l’argent économisé au budget prestations pour le bénéfice de tous les agents.

Economies ainsi réalisées sur une mandature de 3 ans: 240 000 euros !!!!.
(C’est-à-dire réduire le nombre d’A.G. de 6 à 3)

Seules la CFDT  et l’UNSA ont voté pour.

Les autres syndicats (CGT, FO, SNU, SNAP-CFTC, SUD, CFE/CGC, les syndicats des DOM, le STC ), dans une belle unanimité ont rejeté cette modification statutaire, y compris (fait notable s’il en était encore besoin) le représentant de la Direction Générale.

 

A regarder le montant des prestations servies aux agents, cette attitude est tout simplement scandaleuse.

Quelques exemples :

· La bourse vacances (30 euros par an et par enfant)  dont le montant est inchangé depuis 30ans.
· Jouets de Noël, avec une participation d’environ 15 euros par enfant. Là aussi, le montant est inchangé depuis nombre d’années.

· La participation des ADASA régionales aux frais de billetterie engagés par les agents, en baisse régulière.

Réunir 2 fois par ans plus de 200 élus pendant une semaine passe encore si, en contrepartie, on améliore les prestations et les montants des remboursements.

L’UNSA-ANPE, qui n’est pas présente au bureau de l’ADASA Nationale, considère que mettre en avant le fonctionnement de la structure de l’association et les coûts induits par ces 2 Assemblées Générales pour refuser cette modification statutaire sont un peu faciles et guère respectueux des agents.

· L’UNSA-ANPE continuera à revendiquer la suppression d’A.G. inutiles.
· L’UNSA-ANPE continuera à proposer l’amélioration des prestations actuelles et à en présenter  de nouvelles.

Vos représentant UNSA-ANPE à l’ADASA :

· Christophe Benhacene : c.benhacene@anpe.fr
· Almudena Borja :
 a.borja@anpe.fr
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